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La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 117 de l’ordre du jour : Questions relatives  
aux droits de l’homme (suite) 
 

 b) Questions relatives aux droits de l’homme,  
y compris les divers moyens de mieux assurer 
l’exercice effectif des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales (suite) (A/58/118 et Corr. 
1, 121, A/58/181 et Add.1, 185 et Add.1 et 2, 186, 
212, 255, 257, 261, 266, 268, 275, 276 et Add.1, 
279, 296, 309, 317, 318, 330, 380 et 533; 
A/C.3/58/9) 

 

 c) Situations relatives aux droits de l’homme  
et rapports des rapporteurs et représentants 
spéciaux (suite) (A/58/127, 218, 219, 325, 334, 
338, 379, 393, 421, 427, 448 et 534; A/C.3/58/6) 

 

 e) Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme (suite) (A/58/36) 

 

1. M. Baali (Algérie) dit que, dans la Déclaration et 
le Programme d’action de Vienne, la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme de 1993 a établi 
l’indivisibilité et l’interdépendance et, par là, 
l’importance égale de tous les droits de la personne 
humaine et a reconnu le lien qui existait entre les droits 
de l’homme, la démocratie et le développement. 
Malheureusement, par une interprétation restrictive et 
sélective de cette déclaration, les dimensions 
économiques et sociales des droits de l’homme sont 
maintenant de plus en plus subordonnées à des 
considérations et conditions politiques. En replaçant 
ses travaux dans une perspective des droits de 
l’homme, l’ONU doit faire davantage pour promouvoir 
les droits économiques, sociaux et culturels qui sont 
ancrés dans le droit au développement. 

2. Cependant l’universalité des droits de l’homme 
n’implique pas cependant qu’il existe de modèle 
unique d’organisation sociale ou politique mais plutôt 
repose sur une reconnaissance des particularités 
culturelles, historiques et géographiques et de normes 
internationales communes qui sont à la base des 
rapports entre les États. Aucune nation ne peut 
s’arroger le droit de juger les autres ou de soumettre 
les pays en développement à des critères d’éligibilité 
en matière de droits de l’homme. 

3. Le rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme (A/58/36) considère le 
terrorisme du point de vue des pertes humaines qu’il 

cause mais une perspective plus vraie, fondée sur le 
droit, est celle que présente le Secrétaire général dans 
son rapport intitulé « Application de la Déclaration du 
Millénaire adoptée par l’Organisation des Nations 
Unies » (A/58/323) qui souligne son impact sur les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales. 
L’Algérie, qui a beaucoup souffert du terrorisme, s’est 
néanmoins attachée pendant des années à édifier un 
État reposant sur la primauté du droit, avec des 
institutions pluralistes, un partage du pouvoir et des 
élections libres et équitables. Le gouvernement a choisi 
en priorité de lancer des réformes à long terme de son 
pouvoir judiciaire pour garantir les droits 
fondamentaux de chacun. 

4. L’Algérie est partie aux principaux instruments 
relatifs aux droits de l’homme et s’acquitte 
régulièrement de ses obligations en matière de 
communication de rapports. Elle s’est fixé comme but, 
dans son application de la Déclaration et du Plan 
d’action de Vienne, l’instauration d’une coopération 
internationale en matière de droits de l’homme par le 
dialogue plus que par les antagonismes, la 
rationalisation des mécanismes existants des Nations 
Unies pour éviter les doubles emplois ou la 
marginalisation des droits économiques et sociaux, 
ainsi que l’exercice du droit au développement. 

5. M. Zhang Yishan (Chine) dit que, malgré les 
nombreux résultats spectaculaires obtenus en matière 
de défense et de protection des droits de l’homme 
depuis 10 ans, c’est-à-dire depuis l’adoption de la 
Déclaration et du Programme d’action de Vienne, il 
faut trouver les moyens de résoudre les nombreux 
problèmes qui subsistent. La paix ne règne toujours pas 
durablement dans le monde alors que le respect des 
droits de l’homme en dépend et c’est seulement lorsque 
la communauté internationale aura établi un nouveau 
concept de sécurité fondé sur la confiance et l’avantage 
mutuel, l’égalité et la coopération qu’il sera possible 
d’empêcher les violations massives des droits de 
l’homme. 

6. Il faut répondre aux soucis légitimes des pays en 
développement car le développement économique, 
social et culturel est la clef de l’exercice des droits de 
l’homme. Aussi bien les pays développés que les pays 
en développement doivent faire face à ce défi actuel. 
La première chose à faire c’est d’atténuer la pauvreté 
dans les pays en développement, où se trouvent les 
trois quarts de la population mondiale mais un 
cinquième seulement de la richesse mondiale. Dans un 



 

0361333f.doc 3 
 

 A/C.3/58/SR.45

monde marqué par la diversité où les pays diffèrent par 
l’histoire et la culture ainsi que par les niveaux du 
développement, seuls la coopération et le dialogue 
permettront de surmonter les divergences de vues 
inévitables sur la façon de promouvoir l’exercice 
universel des droits de l’homme. 

7. La Chine a toujours respecté les droits de 
l’homme. Parvenu depuis quelques dizaines d’années à 
offrir un niveau de vie décent à sa population, le 
Gouvernement chinois, guidé par la primauté du droit, 
améliore activement sa démocratie politique pour 
garantir des élections, des processus de décision et des 
contrôles démocratiques. Il est en train de revoir sa 
législation, son administration judiciaire et son système 
de répression pour garantir davantage les droits de 
l’homme et il sensibilise sa population à ces droits. Il 
apprécie les échanges et la coopération qu’il a avec de 
nombreux pays et avec les Nations Unies au niveau 
international dans le domaine des droits de l’homme et 
qui ont donné des résultats fructueux et ont approfondi 
la compréhension mutuelle. 

8. Mme Knowles (Australie) dit que son 
gouvernement est résolu à coopérer activement avec 
les pays du monde entier pour promouvoir la 
démocratie, la bonne gouvernance et la primauté du 
droit, conditions préalables de l’exercice des droits de 
l’homme. Il invite instamment tous les gouvernements 
à s’efforcer de trouver les moyens de faire progresser 
les droits de la personne humaine au profit de leur 
population. 

9. En Iraq, le régime qui a été renversé a choqué par 
les abus des droits de la personne humaine dont il s’est 
rendu coupable envers son peuple, entre autres en 
assassinant jusqu’à 300 000 personnes. Résolue à aider 
le peuple iraquien à se doter d’institutions 
démocratiques solides, l’Australie encourage vivement 
la communauté internationale à appuyer les efforts de 
stabilisation et de réhabilitation dans ce pays. 

10. L’absence de progrès au Myanmar est inquiétante 
alors que la situation des droits de l’homme y est très 
sérieuse. Le gouvernement devrait lever l’assignation à 
résidence de Daw Aung San Suu Kyi, libérer tous les 
prisonniers politiques, lever les restrictions à la liberté 
d’association et d’expression, faire cesser les travaux 
forcés et la situation des enfants soldats et prendre des 
mesures dans le sens d’une réconciliation nationale. 

11. Au Zimbabwe, le régime actuel continue 
d’intimider et d’attaquer ses opposants, en particulier 

les sympathisants du parti d’opposition légalement 
constitué et il a appliqué une législation restrictive 
pour étouffer toute opposition publique et contraindre 
le seul journal indépendant du pays à cesser de 
paraître. Sa conduite appauvrit la population. 
L’Australie lui demande instamment de créer les 
conditions d’une réconciliation politique et d’une 
reprise économique et de revenir à des valeurs 
démocratiques. 

12. Le respect des droits de l’homme et la situation 
humanitaire en République démocratique populaire de 
Corée sont aussi inquiétants et le gouvernement de ce 
pays devrait être incité à engager un dialogue plus 
complet au sujet des droits de l’homme avec la 
communauté internationale. 

13. En Iran, le Président s’efforce de promouvoir la 
primauté du droit et de protéger les droits de l’homme 
en coopération avec l’Union européenne et les Nations 
Unies mais les entorses à la bonne administration de la 
justice, les tentatives pour museler la presse et la 
brutalité face aux manifestations publiques subsistent. 
L’Australie demande instamment à l’Iran de réformer 
son pouvoir judiciaire et de défendre davantage les 
droits religieux et culturels des minorités. 

14. La Chine devrait accélérer les changements 
qu’elle a prévu d’apporter à son système juridique et 
son administration pour remédier aux insuffisances 
qu’elle a reconnues de ses pratiques en matière de 
droits de l’homme. Malheureusement, les crimes 
politiques ou les manifestations d’opposition sont 
punis de peines de détention ou de la peine capitale. 
Elle demande instamment à la Chine de ratifier le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et de 
s’occuper des revendications sociales des minorités 
ethniques. 

15. L’Australie espère qu’Israël et l’Autorité 
palestinienne feront en sorte qu’il n’y ait plus de morts 
ni de blessés des deux côtés en appliquant la feuille de 
route du Quatuor qui doit conduire à solution 
permanente du conflit israélo�palestinien fondée sur 
deux Etats. 

16. Face au terrorisme et au séparatisme, l’Indonésie 
doit rester attachée à une administration civile effective 
qui respecte les droits de la personne humaine de tous 
et doit préserver les possibilités de dialogue en vue 
d’arrangements autonomes spéciaux. Elle doit être 
invitée instamment à traduire en justice ceux qui sont 
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responsables de violations des droits de l’homme au 
Timor oriental. 

17. Mme Knowles accueille avec satisfaction la 
décision prise récemment par un tribunal nigérian de 
commuer une peine de mort par lapidation. Le pouvoir 
judiciaire doit continuer à respecter les normes 
internationales en matière de droits de l’homme qui 
interdisent ce type de peine. 

18. Le Gouvernement australien demande 
instamment à l’Ouganda de poursuivre ses efforts pour 
mettre un terme au conflit atroce qui l’oppose aux 
insurgés armés et invite instamment le groupe rebelle à 
cesser d’enlever des enfants pour les enrôler dans ses 
rangs et les maltraiter. 

19. L’Australie se félicite de la formation du 
gouvernement de transition en République 
démocratique du Congo, après des années de violences 
et d’atrocités mais espère qu’avec l’assistance de la 
force multinationale des Nations Unies le conflit actuel 
dans l’est du pays cessera. Il faut féliciter les pays 
d’Afrique de l’Ouest d’avoir négocié le cessez-le-feu 
récent au Liberia et le déploiement de la Force de 
maintien de la paix devrait contribuer à la 
réconciliation politique. 

20. M. Tripathi (Inde) fait observer que les auteurs 
de la Constitution indienne, au moment de 
l’indépendance, ont été justement inspirés par un 
profond souci des valeurs humaines. En tant que 
signataire, à la fois des deux Pactes principaux relatifs 
aux droits de l’homme et de tous les autres instruments 
importants dans ce domaine, l’Inde a toujours cherché 
à faire respecter les deux catégories de droit en tant 
que tout composite et ses institutions démocratiques 
ont résisté au temps. 

21. Le rapport direct qui entre le développement et 
l’exercice des droits de l’homme est indéniable, de 
même que celui qui existe entre la liberté et les droits 
de la personne humaine. Il n’est pas possible de 
protéger la dignité et le bien-être de ceux qui sont 
écrasés par la pauvreté. Sans un climat économique 
mondial favorable et une promotion uniforme des 
droits de la personne humaine où que ce soit, 
l’application universelle des normes relatives aux 
droits de l’homme restera impossible. En conséquence, 
l’édification de capacités nationales doit demeurer le 
principal objectif de la communauté internationale 
dans sa défense des droits de l’homme, comme on le 

voit dans le cas des Khmers rouges qui doivent être 
prochainement jugés au Cambodge. 

22. Les institutions nationales chargées des droits de 
l’homme doivent être à l’avant garde de la promotion 
et de la protection de ces droits et leur indépendance, 
leur autonomie et de véritables pouvoirs d’enquête 
doivent leur être garantis. L’Inde a l’intention de 
présenter sa résolution biennale sur cette question. 
Néanmoins, l’immixtion croissante d’organismes des 
Nations Unies dans des domaines qui relèvent des États 
est de plus en plus préoccupante. Cette tendance ne 
peut pas être justifiée par la nécessité d’édifier des 
capacités nationales et elle nuit tout autant au système 
de défense des droits de l’homme que la multiplication 
des mandats et les doubles emplois échappant à tout 
contrôle. 

23. Le terrorisme est devenu une menace 
véritablement mondiale et aucun pays n’en est à l’abri. 
Aucune cause, religion ni idéologie ne justifie le 
terrorisme qui réduit à néant les droits de la personne 
humaine de ceux qu’il prend pour cible, 
particulièrement le droit le plus fondamental qui est le 
droit à la vie. On aurait tord de penser que seuls les 
États peuvent violer ces droits. 

24. La difficulté pour les États c’est de trouver un 
juste équilibre entre d’une part la lutte contre le 
terrorisme et d’autre part le respect du droit 
international et des normes relatives aux droits de 
l’homme d’autre part. Collectivement, les pays doivent 
veiller à ce que le débat concernant les droits de 
l’homme ne serve pas de prétexte à l’application de 
programmes politiques restreints ou à l’exercice 
d’ambitions territoriales. 

25. Mme Olamendi (Mexique) dit qu’en trois ans 
d’exercice du pouvoir, le gouvernement de M. Vicente 
Fox a jeté les bases d’un exercice sans réserve des 
droits de la personne humaine. Il a pris un certain 
nombre de mesures essentielles pour concevoir une 
politique nationale en matière de droits de l’homme qui 
repose sur trois éléments : l’adhésion aux instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, 
l’ouverture à la surveillance et la coopération 
internationale et la volonté de respecter les 
recommandations des organes compétents. Dans ce 
sens, le gouvernement a pris plusieurs mesures 
concrètes, par exemple il a créé une commission 
gouvernementale chargée de la politique des droits de 
l’homme, des services chargés des droits de l’homme 
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dans la plupart des organismes fédéraux, l’entrée en 
vigueur d’une loi fédérale qui empêche et supprime la 
discrimination et la création du cabinet du procureur 
général chargé d’enquêter sur les crimes passés. Il 
existe aussi dans tout le Mexique un vaste réseau de 
protection des droits de l’homme composé d’environ 
32 commissions des États et d’une commission 
nationale. 

26. Une des premières choses qu’a faites la 
Commission fédérale a été de formuler 
388 recommandations destinées au gouvernement 
central et émanant de divers organes et mécanismes de 
surveillance. La plupart de ces recommandations 
résultaient des 13 voyages officiels effectués dans le 
pays au cours des trois années précédentes. 

27. L’application d’un certain nombre de 
programmes de coopération a aussi bien avancé. Le 
programme de coopération technique entre le 
Gouvernement mexicain et le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme est dans sa 
deuxième phase et le Haut Commissariat présentera 
prochainement une enquête sur la situation des droits 
de l’homme. En outre, le Mexique a conclu avec la 
Commission européenne un accord de coopération pour 
renforcer les mécanismes de négociation et de dialogue 
entre lui et les organismes de la société civile. 

28. Le travail accompli sur le plan interne est en 
harmonie avec la politique étrangère que le Mexique 
mène activement et dont les objectifs fondamentaux 
sont le relèvement de la protection et le renforcement 
des mécanismes de surveillance internationaux. À ce 
sujet, le Mexique a, depuis quelques années, lancé de 
grandes initiatives pour lesquelles il a obtenu l’appui 
d’États soucieux de la promotion des droits de 
l’homme dans toutes les régions du monde. 

29. En ce qui concerne la lutte légitime contre le 
terrorisme, il est du devoir des États de veiller à ce que 
toute mesure adoptée soit compatible avec les droits de 
l’homme, le droit humanitaire et le droit des réfugiés 
au niveau international. Il est nécessaire de renforcer 
encore les mécanismes de coopération et le rôle des 
organisations internationales compétentes pour 
redoubler d’efforts dans ce domaine. 

30. Au sujet des personnes handicapées, 
Mme Olamendi dit que les États ont reconnu 
l’importance d’un instrument international qui 
protégerait leurs droits et contribuerait à éliminer les 
obstacles qui les empêchent de s’intégrer pleinement 

dans la société, dans des conditions d’égalité. Malgré 
des mesures importantes déjà prises dans ce sens, les 
progrès sont très lents et elle espère que les 
propositions faites par le groupe de travail mixte 
permettront d’entamer des négociations concernant un 
instrument qui s’imposerait aux parties dans un proche 
avenir. 

31. Il est du devoir des États de protéger les groupes 
particulièrement vulnérables comme les migrants 
contre les violations des droits de l’homme. Dans le 
monde, plus de 150 millions de gens vivent maintenant 
hors de leur pays d’origine. Ils sont victimes d’idées 
reçues, de nouvelles formes de racisme et 
d’intolérance, voire d’esclavage et Mme Olamendi 
rappelle que le Gouvernement mexicain s’inquiète que 
des politiques et des pratiques qui nuisent aux droits de 
l’homme persistent dans de nombreuses régions du 
monde des politiques. La Convention internationale sur 
la protection des droits de tous les travailleurs migrants 
et des membres de leurs familles est entrée en vigueur 
le 1er juillet 2003, mais peu d’États y sont encore 
parties. Elle lance un appel pour que tous les États 
envisagent sérieusement d’adhérer à ce texte. 

32. Enfin, en septembre 2002, la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme a rendu un avis 
consultatif dans lequel elle a catégoriquement estimé 
qu’il n’était pas nécessaire qu’une personne réside 
légalement dans un État pour que celui�ci soit tenu de 
respecter et de garantir le principe d’égalité et de non 
discrimination car il s’agissait d’un principe 
fondamental. Cette opinion renforce le droit 
international dans le domaine des droits de l’homme et 
fournit aux États un éclaircissement important 
concernant leurs obligations en matière de non-
discrimination. 

33. M. MacKay (Nouvelle-Zélande) dit qu’en cette 
période d’incertitude et de changement dans le monde 
entier, il importe de rappeler que les droits de la 
personne humaine sont une condition fondamentale de 
la prospérité et de la sécurité internationale. La 
communauté internationale doit chercher plus 
résolument des solutions aux limitations étendues qui 
restreignent l’exercice des droits politiques, civils, 
économiques, sociaux et culturels et qui sont souvent à 
l’origine des problèmes et des conflits. Pour cela, un 
dialogue ouvert et constructif est indispensable. Tous 
les États doivent œuvrer avec l’ONU pour faire en 
sorte que les instruments internationaux de défense et 
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de protection des droits de l’homme soient 
universellement acceptés et appliqués. 

34. La défense des droits de l’homme est une tâche 
collective qui transcende les frontières internationales. 
La Nouvelle-Zélande a donc choisi de signaler les cas 
flagrants de violation massive des droits de la personne 
humaine pour protéger les droits et les libertés des plus 
vulnérables et de ceux qui ne peuvent pas se faire 
entendre dans les enceintes internationales. M. 
MacKay applaudit le courage de tous les défenseurs 
des droits de l’homme, particulièrement ceux qui 
travaillent dans des pays ayant choisi d’ignorer les 
règles internationales et il rappelle à tous les États que 
la liberté d’expression, entre autres la liberté sans 
entrave des médias, est un droit fondamental de la 
personne humaine. 

35. Au cours de l’année écoulée, M. MacKay a 
constaté avec consternation que des mesures étaient 
prises pour limiter la liberté de parole et de réunion au 
Zimbabwe et que le règne du droit et l’indépendance 
du pouvoir judiciaire et des médias continuaient d’être 
menacés. Il se déclare aussi profondément ému par les 
tentatives déployées par le gouvernement pour exercer 
une influence sur la distribution d’aide humanitaire par 
les organismes internationaux de secours. Il redemande 
au Gouvernement zimbabwéen de se conformer 
pleinement à ses obligations de droit international 
humanitaire et de rétablir la démocratie et la primauté 
du droit dans le pays. 

36. Au Nigeria, il accueille avec satisfaction la 
décision récente de commuer une peine prononcée dans 
une affaire d’adultère par un tribunal de la Shari’a. La 
Nouvelle-Zélande continuera d’encourager le 
Gouvernement fédéral nigérian à renforcer ses 
institutions judiciaires et à abolir la peine capitale, 
conformément à ses valeurs constitutionnelles et le 
droit humanitaire international. 

37. La Nouvelle-Zélande continue de suivre le 
processus de paix au Soudan et demande instamment 
au gouvernement et à l’Armée de libération du peuple 
de respecter pleinement le cessez-le-feu et de coopérer 
entre eux dans l’intérêt d’une paix juste et durable. 
Dans le contexte de la transition vers la démocratie, 
M. MacKay demande au Soudan de respecter ses 
obligations qui découlent d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme. 

38. Au sujet du conflit actuel en Israël et dans les 
territoires occupés, M. MacKay dit que les attentats 

suicides et les assassinats organisés par l’État 
continuent de nourrir le cycle de la violence et font 
souffrir des innocents dans les deux camps. Il demande 
instamment aux parties de s’abstenir de tout acte de 
violence, de retrouver ceux qui sont responsables de 
violations des droits de l’homme et de les traduire en 
justice et aussi de respecter pleinement les normes 
internationales en matière de droits de l’homme. Il 
appuie fortement les efforts déployés par le Quatuor 
pour trouver une résolution pacifique et demande à 
toutes les parties de se réengager dans le processus. À 
cette fin, l’Autorité palestinienne devrait prendre des 
mesures concrètes pour prouver qu’elle rejette la 
violence et Israël devrait cesser d’opposer des 
obstacles à la réconciliation, en particulier par la 
construction du mur de sécurité autour de la 
Cisjordanie. 

39. M. MacKay se félicite de ce que l’Iran participe à 
un dialogue avec ses partenaires au sujet des droits de 
l’homme et de ce qu’il soit prêt à coopérer avec les 
Nations Unies dans ce domaine. Il demande 
instamment au Gouvernement iranien de prendre toutes 
les mesures possibles pour garantir le respect intégral 
des droits de l’homme et remédier à tout ce qui a 
suscité l’attention dans les précédents rapports. 

40. Au sujet de l’Afghanistan, M. MacKay dit que la 
Nouvelle-Zélande salue les résultats obtenus dans la 
mise en oeuvre de l’Accord de Bonn et appuie les 
efforts de l’Autorité de transition et de la Commission 
constitutionnelle pour établir un gouvernement 
constitutionnel et démocratique. Néanmoins, il prie 
instamment tant l’autorité provisoire que la 
Commission indépendante afghane chargée des droits 
de l’homme de continuer à s’occuper des problèmes, 
entre autres l’intimidation et la violence dont sont 
victimes les militants ainsi que les défenseurs des 
droits des femmes. 

41. La prolongation du statu quo au Myanmar ne peut 
pas durer. Avec d’autres membres de la communauté 
internationale, la Nouvelle-Zélande condamne la 
nouvelle arrestation de Daw Aung San Suu Kyi et prie 
instamment les autorités de Yangon de la libérer, de 
même que tous les autres prisonniers politiques, 
immédiatement, et de s’engager dans la réconciliation 
nationale. M. MacKay se déclare troublé par les 
informations qui continuent de parvenir et selon 
lesquelles les droits de l’homme seraient violés de 
manière systématique et généralisée et il fait observer 
que la détérioration persistante de la situation 
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économique et humanitaire provoque des souffrances 
supplémentaires. Il lance un appel aux autorités du 
Myanmar pour qu’elles entendent la voix de la 
communauté internationale. 

42. En République populaire démocratique de Corée, 
pays qui reste à l’écart de la communauté 
internationale, la situation des droits de l’homme est 
aussi extrêmement perturbante. M. MacKay demande 
instamment à ce pays de respecter ses obligations 
internationales et de permettre aux observateurs 
indépendants dans le domaine des droits de l’homme 
de se rendre dans le pays. 

43. M. MacKay se félicite de l’amélioration 
persistante de la situation socioéconomique en Chine et 
espère qu’elle s’accompagnera d’un développement 
correspondant des libertés civiles et politiques et que la 
Chine ratifiera prochainement le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Il encourage en 
outre la Chine à renforcer sa coopération avec les 
procédures spéciales de la Commission des droits de 
l’homme. Bien que les dirigeants chinois méritent 
d’être félicités pour leur volonté de faire progresser la 
société dans un État de droit, il se dit inquiet des 
restrictions à la liberté d’expression et de religion et les 
informations concernant les arrestations arbitraires et 
le mauvais traitement des prisonniers. Néanmoins, les 
efforts déployés récemment par les milieux 
universitaires pour reconsidérer l’application de la 
peine de mort lui donnent des raisons d’espérer et il 
encourage le gouvernement à poursuivre dans ce sens. 
En outre, la Nouvelle�Zélande continue de demander 
instamment à la Chine d’élargir le dialogue avec le 
Dalaï�Lama et de permettre à la population tibétaine 
de participer davantage aux décisions concernant son 
développement. 

44. En Indonésie, le résultat des procédures intentées 
devant les tribunaux spéciaux concernant les droits de 
l’homme au Timor-Leste a été décevant. M. MacKay 
estime qu’ils n’ont pas rendu justice concernant les 
crimes contre l’humanité commis au Timor-Leste en 
1999 et que leurs travaux présentent de graves 
faiblesses qui font douter de la crédibilité des verdicts. 
En outre, les peines prononcées ne sont pas à la mesure 
des crimes commis. Il espère que les procédures 
d’appel seront conformes aux normes internationales et 
seront conduites dans la transparence.  

45. Enfin, les violations des droits de l’homme qui 
continuent d’être signalées en Tchétchénie et en 

Ingouchie sont inquiétantes. Tout en reconnaissant que 
le Gouvernement de la Fédération de Russie a le droit 
de défendre son intégrité territoriale et de combattre le 
terrorisme, M. MacKay prie instamment les deux 
parties au conflit de mettre fin à la violence et demande 
au gouvernement, en coopération avec des 
représentants internationaux d’enquêter 
rigoureusement sur toutes les violations prétendues des 
droits de l’homme. Il s’inquiète du sort des populations 
déplacées à l’intérieur de l’Ingouchie et de celles qui 
sont retournées en Tchétchénie et il demande au 
Gouvernement de la Fédération de Russie de garantir 
leur sûreté et leur sécurité et de donner à tous un accès 
égal et équitable à l’appui humanitaire et à des 
indemnisations en cas de dommage ou de destruction 
de biens. 

46. M. Konfourou (Mali) fait observer que le respect 
des droits et des libertés des citoyens et leur égalité 
devant la loi sont consacrés par la Constitution 
malienne. Une fois la paix et la démocratie instaurées 
en 1991, le Mali a renforcé ses mécanismes 
constitutionnels de protection et promotion des droits 
de l’homme et a réaffirmé sans équivoque le principe 
de la séparation des pouvoirs. Pour cette raison, à côté 
des institutions habituelles chargées de défendre les 
droits de l’homme, le gouvernement a aussi créé la 
Commission consultative nationale des droits de 
l’homme, le poste de médiateur de la République et la 
commission de l’égalité d’accès aux médias nationaux. 

47. En outre, le 10 décembre de chaque année, 
l’Espace pour l’information démocratique offre aux 
citoyens un lieu pour faire connaître toutes leurs 
plaintes éventuelles concernant l’exercice de leurs 
droits. Dans les semaines qui précèdent le 
10 décembre, une commission est constituée pour juger 
de la recevabilité des plaintes et, le 10 décembre 
même, les plaignants exposent leurs plaintes devant un 
jury composé de Maliens, d’étrangers et de 
représentants de la société civile ainsi que devant la 
presse nationale. Le jury fait ensuite des 
recommandations qui sont destinées au gouvernement 
et font l’objet d’une évaluation et d’un suivi rigoureux. 

48. Le Mali reconnaît et garantit les libertés 
fondamentales, entre autres la liberté d’expression, qui 
est un élément essentiel de toute société démocratique. 
Il garantit aussi l’équité de l’administration de la 
justice en mettant un conseil juridique à la disposition 
de tous les défendeurs dans la phase préliminaire. 
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49. Enfin, M. Konfourou signale que le 
Gouvernement malien a ratifié presque tous les 
instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et réaffirme la volonté de sa délégation de 
renforcer la coopération régionale et internationale en 
vue de leur bonne application. 

50. M. Hachani (Tunisie) s’inquiète particulièrement 
des violations des droits de l’homme commises à 
l’encontre de populations subissant une occupation 
étrangère ainsi que de l’accroissement du nombre de 
pauvres. La communauté internationale devrait 
redoubler d’efforts pour favoriser le développement et 
éliminer la pauvreté car, pour garantir le respect des 
droits de l’homme, il faut une approche intégrée qui 
permette à tous d’accéder aux services sociaux de base, 
à l’éducation et aux soins de santé, l’adoption d’un 
salaire minimum, le renforcement des structures 
locales de services sociaux et la mobilisation de 
ressources suffisantes. Dans ce contexte, les droits 
sociaux et économiques et les droits civils et politiques 
doivent recevoir une importance égale. 

51. Il est largement admis que, conformément à la 
Déclaration et au Programme d’action de Vienne, les 
droits de l’homme et le développement humain ont un 
objectif commun qui est de garantir la liberté, le 
bien�être et la dignité de tous, partout. Le rapport du 
Haut Commissaire par intérim aux droits de l’homme 
souligne que, par développement, on n’entend plus 
seulement la croissance économique, l’élévation du 
revenu national ou les questions de transfert de 
technologies, mais aussi l’épanouissement des 
capacités de chacun. 

52. L’enseignement des droits de l’homme fait partie 
des éléments qui favorisent un climat propice à la 
protection et au renforcement de ces droits. À ce sujet, 
la délégation tunisienne fait sienne la recommandation 
du Haut Commissaire par intérim selon lequel on doit 
s’employer à créer une culture de tolérance et de 
respect des autres et non pas de violence. Il se félicite 
aussi du rôle utile en ce sens des mécanismes de la 
Commission des droits de l’homme, en particulier les 
rapporteurs spéciaux sur la liberté de religion et le 
racisme. 

53. Afin de remplir les engagements qu’elle a 
contractés aux termes des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme auxquels elle est partie, 
la Tunisie a déployé des efforts concertés sur le plan 
intérieur, entre autres en réformant sa constitution et en 

s’orientant vers la gouvernance démocratique pour 
créer un climat favorable au bien-être et à 
l’épanouissement personnel de ses citoyens. 
Conformément à une stratégie globale en matière de 
droits de l’homme, des réformes profondément 
ancrées, qui concernent presque toute la législation 
actuelle, sont en cours et devraient renforcer le 
pluralisme politique ainsi que la liberté d’expression et 
d’association. Des réformes socioéconomiques sont 
aussi entreprises et des résultats ont été obtenus dans 
les domaines de l’éducation, de la santé et des droits 
des femmes et des enfants. 

54. M. Erwa (Soudan) apprécie ce que le 
Représentant du Secrétaire général chargé d’étudier la 
question des personnes déplacées a fait pour rester en 
communication constante avec des représentants du 
Gouvernement soudanais dans le cadre des préparatifs 
pour la première conférence régionale sur les 
personnes déplacées organisée par l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement. Cette 
conférence s’est tenue à Khartoum en septembre 2003 
et des renseignements à ce sujet sont donnés au 
paragraphe 35 du rapport du représentant (A/58/393). 
Grâce à son travail de coordination, les Nations Unies 
et l’Agence allemande de coopération technique (GTZ) 
se sont joints au Gouvernement soudanais pour 
financer cette conférence à laquelle ont assisté les États 
membres de l’Autorité internationale, des représentants 
du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), 
du Bureau de coordination des affaires humanitaires et 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) ainsi que de nombreux organismes 
soudanais et d’autres organisations non 
gouvernementales. 

55. Il est extrêmement regrettable que le 
Gouvernement soudanais n’ait pas été averti 
officiellement de la tenue à Rumbek, en novembre 
2002, d’un séminaire sur les personnes déplacées dans 
le Sud du Soudan, au sujet duquel le Représentant du 
Secrétaire général donne des renseignements au 
paragraphe 25 de son rapport., Il est regrettable que le 
représentant et les autres organisateurs du séminaire 
n’aient pas suivi les procédures officielles habituelles 
en la matière, ce qui conduit M. Erwa à réaffirmer 
l’importance du respect de la souveraineté des États et 
de leurs régimes nationaux. Des efforts seront faits, 
espère-t-il, pour que de tels oublis regrettables ne se 
reproduisent pas, d’autant que les questions liées aux 
déplacements et la situation dans la région où se sont 
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tenus le séminaire et l’atelier qui l’ont précédé sont 
délicates. Enfin, il encourage le représentant à 
poursuivre de larges consultations au sujet des 
Principes directeurs concernant les déplacements 
internes qui, à son avis, constituent le meilleur moyen 
de susciter un consensus sur cette question dans un 
cadre gouvernemental global, ce qui garantirait le 
succès de sa mission. 

56. Mme Rodsmoen (Norvège) dit que les droits de 
l’homme sont sérieusement menacés par la lutte contre 
le terrorisme et qui sert de prétexte pour torturer et 
faire taire les défenseurs des droits de l’homme. 

57. Le développement et l’élimination de la pauvreté 
passent aussi par le développement des droits de la 
personne humaine. Pour exercer son droit à l’intégrité 
physique et à la liberté d’expression, chacun doit 
pouvoir accéder à un système de santé et à l’éducation. 
En acquérant de l’autonomie, ceux qui vivent dans la 
pauvreté deviennent de puissants agents de 
développement et de changement et les régimes 
oppressifs ne favorisent pas le développement durable. 

58. En outre, la défense des droits de l’homme 
constitue un élément essentiel des efforts de réglement 
des conflits et d’édification de la paix et il faudrait les 
intégrer mieux aux activités des Nations Unies à ce 
sujet. Les civils sont les principales victimes des 
conflits qui provoquent des déplacements massifs. Les 
États Membres devraient affirmer énergiquement qu’ils 
acceptent leurs responsabilités à ce sujet envers les 
personnes déplacées et qu’ils sont disposés à leur offrir 
une protection plus solide et une assistance accrue. Le 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme devrait jouer un rôle encore plus important en 
aidant les pays qui sortent d’un conflit et il devrait 
disposer des ressources nécessaires à cette fin. 

59. La Norvège demeure résolument opposée à la 
peine de mort qui, à son avis, ne peut trouver aucune 
justification; le but est son abolition universelle et 
absolue. En outre, il est indispensable d’enquêter de 
manière impartiale au sujet de toutes les allégations de 
violation des droits de l’homme et de suivre ce qu’il 
advient des résultats de ces enquêtes. 

60. La Norvège reste profondément émue par la 
situation des droits de l’homme et du droit humanitaire 
international au Bélarus, en Colombie, en Israël, au 
Myanmar, au Népal, en Palestine, en République 
populaire démocratique de Corée, en Tchétchénie, au 
Turkménistan et au Zimbabwe mais salue des faits 

positifs nouveaux en Chine, en République 
démocratique du Congo, en Sierra Leone et au Soudan. 
Après avoir connu récemment des bouleversements, 
l’Afghanistan et l’Iraq ont maintenant l’occasion 
d’instaurer la primauté du droit, la démocratie et le 
respect des droits de l’homme, avec l’aide de la 
communauté internationale. À la suite de l’arrestation 
récente de journalistes indépendants, la Norvège invite 
instamment Cuba à respecter le droit à la liberté 
d’expression et d’association. Des améliorations 
restent indispensables dans la plupart de ces pays et 
M. Rodsmoen invite instamment les gouvernements à 
défendre et protéger plus avant les droits de la 
personne humaine et il recommande que la 
communauté internationale continue de suivre la 
situation de près. 

61. La Norvège se félicite de l’attribution du prix 
Nobel de la paix en 2003 à l’Iranienne Shirin Ebadi qui 
défend les droits de l’homme avec ferveur depuis de 
nombreuses années et a montré que ces droits étaient 
universels et n’étaient pas l’apanage d’une seule 
culture ni d’une seule religion. M. Rodsmoen espère 
que ce prix aidera à faire mieux connaître le rôle joué 
par les défenseurs des droits de l’homme et améliorera 
la situation de ces droits en Iran. 

62. Enfin, dénier aux femmes les droits 
universellement reconnus de la personne humaine prive 
de nombreux pays des richesses qu’elles représentent 
lorsqu’elles contribuent pleinement au progrès 
socioéconomique. Les femmes devraient avoir le droit 
de participer pleinement et dans des conditions 
d’égalité à la vie de la société dans tous les domaines. 

63. M. Roduit (Suisse) dit que la Suisse s’inquiète de 
ce qu’à la Commission des droits de l’homme, les 
débats soient de plus en plus polarisés, ce qui nuit à 
l’autorité et au crédit de cet organe. Elle a donc décidé 
de participer activement à des initiatives pour rendre 
les travaux de la Commission plus objectifs et 
transparents et préconise une approche progressive 
avec l’appui de la plupart des États Membres et de tous 
les groupes régionaux. Parmi les mesures qui 
pourraient être prises, on peut citer le suivi de 
résolutions géographiques et thématiques, la 
participation accrue des institutions nationales chargées 
des droits de l’homme aux sessions de la Commission 
et l’instauration d’une base de données concernant 
chaque pays pour donner plus d’objectivité aux débats 
sur la situation des droits de l’homme dans le monde. 
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64. La lutte contre le terrorisme a nui aux droits de 
l’homme. Il faudrait donc encourager l’établissement 
de liens entre les travaux de la Commission des droits 
de l’homme et le Conseil de sécurité. Par exemple, un 
expert des droits de l’homme pourrait être chargé 
d’assister le Comité contre le terrorisme et l’Assemblée 
générale pourrait inciter la Commission à mettre en 
place une procédure spéciale assurant la conformité des 
mesures contre le terrorisme avec les droits de 
l’homme ou donner plus de poids au Rapporteur 
spécial sur les droits de l’homme et le terrorisme en 
l’invitant à présenter ses rapports à la Troisième 
Commission. 

65. En ce qui concerne les questions qui intéressent 
les femmes, la Suisse se félicite des efforts qui visent à 
faire participer les femmes aux processus de paix 
officiels. La féminisation de la migration devrait 
contraindre les gouvernements à adopter des politiques 
migratoires qui tiennent compte de la vulnérabilité 
particulière des femmes. Face à la traite des femmes et 
des enfants, il est urgent de lutter contre leurs causes 
profondes et la Suisse est résolue aussi à protéger les 
libertés et les droits fondamentaux des victimes, et à 
organiser la prévention. 

66. La Suisse appuie ce qu’a entrepris le Secrétaire 
général pour ouvrir l’ONU à toutes les entités qui 
peuvent l’aider à atteindre ses objectifs, 
particulièrement les buts de développement du 
Millénaire. La participation du secteur privé ouvre des 
possibilités nouvelles de défense et de protection des 
droits de l’homme. Néanmoins, ses efforts peuvent 
seulement compléter ceux des gouvernements des États 
Membres et la Suisse est favorable à des stratégies de 
partenariat constructives pour améliorer la situation des 
droits de l’homme. 

67. M. Luria (Israël) dit que son gouvernement 
reconnaît l’importance croissante de l’enseignement 
des droits de l’homme aux jeunes, particulièrement 
dans la société israélienne, dont la nature est 
hétérogène, et en présence du conflit actuel avec les 
Palestiniens. Alors qu’auparavant, la société 
israélienne était considérée comme devant jouer le rôle 
d’un creuset, l’idée qui prévaut actuellement est celle 
du multiculturalisme, qui encourage les cultures et les 
traditions des divers groupes. Le système d’éducation 
veut permettre à tous, quels que soient leur milieu, leur 
origine, leur culture ou leur religion, de s’intégrer dans 
la société israélienne dans des conditions d’égalité 
avec les autres. 

68. Dans le cadre des efforts pour favoriser la 
compréhension et le respect entre Juifs et Arabes, les 
manuels scolaires présentent l’histoire des Palestiniens 
à côté de l’histoire du sionisme. Cette innovation a été 
adoptée au pire moment du conflit avec les 
Palestiniens, ce qui montre la volonté du 
Gouvernement israélien d’enseigner aux jeunes la 
valeur de la coexistence, de la tolérance et du respect 
des autres. De même, un des objectifs des cours 
d’éducation civique est de leur montrer les avantages 
d’une forme démocratique de gouvernement et de les 
inciter à intérioriser une vue mondiale des droits de 
l’homme considérés comme patrimoine de l’humanité 
toute entière. 

69. À côté des programmes normaux, les autorités 
israéliennes ont organisé diverses structures 
parascolaires qui participent à l’enseignement des 
droits de l’homme. Entre autres, un département des 
jeunes et de la société rattaché au Ministère de 
l’éducation s’efforce de préparer les jeunes à une 
citoyenneté responsable et à une participation à la vie 
de la collectivité. Le Ministère de l’éducation a aussi 
conçu un programme d’action palliative pour relever le 
niveau universitaire en affectant des ressources 
supplémentaires aux secteurs arabe, bédouin et druze.  

70. C’est en période de tension et de conflit que l’on 
voit dans quelle mesure une société est attachée au 
respect des droits de l’homme. Israël ne doute pas que 
l’enseignement des droits de l’homme lui sera utile 
dans la période difficile qu’il traverse. 

71. M. Maertens (Belgique), Vice-Président, prend la 
présidence. 

72. M. Amorós Núñez (Cuba) dit qu’il est plus 
important que jamais de reconnaître les droits 
fondamentaux de la personne humaine et l’égalité des 
hommes et des femmes ainsi que des nations, grandes 
ou petites. Il est toutefois difficile de le faire alors que 
la mondialisation néolibérale a aggravé les inégalités et 
l’exclusion dans la plupart des pays. L’ordre mondial 
actuel a pour effet qu’un groupe réduit de pays jouit et 
donne en modèle des niveaux de consommation 
excessifs, qui ne pourront pas durer et qui sont souvent 
hors d’atteinte. L’abîme entre la richesse et la pauvreté 
est encore pire maintenant non seulement entre les 
pays en développement et les pays développés mais 
aussi à l’intérieur même du monde industrialisé où des 
poches de pauvreté sont alimentées, entre autres, par 
les migrations. Faute d’actions énergiques, le droit au 
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développement sera de plus en plus une chimère. Pour 
défendre et protéger les droits de la personne humaine, 
il est nécessaire de surmonter la situation dans laquelle 
seule une minorité a pleinement accès aux richesses de 
l’humanité. 

73. La Conférence de Vienne sur les droits de 
l’homme a réaffirmé l’importance de la défense et de la 
protection de tous les droits et des libertés 
fondamentales de la personne humaine et la nécessité 
de stimuler le dialogue par l’objectivité, l’impartialité 
et la non-sélectivité. Néanmoins, dans les divers 
organes des mécanismes des Nations Unies relatifs aux 
droits de l’homme, la manipulation et la sélectivité 
politiques sont de plus en plus appliquées par certains 
des pays industrialisés qui essayent d’imposer leurs 
normes et leurs modèles de la démocratie et des droits 
de l’homme. Les droits de l’homme sont politisés par 
l’emploi de deux poids deux mesures et des approches 
sélectives, non seulement pour juger de la situation des 
pays et diriger leurs critiques vers les pays en 
développement, mais aussi pour traiter les droits de 
l’homme de manière déséquilibrée en privilégiant les 
droits civils et politiques au détriment des droits 
économiques, sociaux et culturels et le droit au 
développement. 

74. Cette volonté de juger et de stigmatiser les pays 
en développement provoque un rejet. Les pays 
industrialisés n’ont pas l’intention de renforcer la 
coopération ou la fonction protectrice des organes 
compétents des Nations Unies car il leur faudrait pour 
cela respecter les principes fondamentaux de la 
coopération internationale envers lesquels ils n’ont 
manifesté aucun attachement. La Commission a 
entendu certaines déclarations arrogantes à motivation 
politique qui contenaient des listes inexactes, 
incomplètes et sélectives, visant comme toujours les 
pays du Sud. 

75. On ne peut attendre du monde qu’il se conforme 
aux normes d’un nombre limité de pays industrialisés 
qui ne se sont pas montrés plus justes ni plus équitables 
malgré leurs vastes richesses matérielles. Les limites, 
problèmes et défis qui entourent la question des droits 
de l’homme sont présents d’une façon ou d’une autre 
aussi bien dans les pays en développement que dans les 
pays développés. C’est ainsi que des pratiques 
antidémocratiques règnent dans beaucoup de pays 
industrialisés qui prônent la démocratie; de même, 
l’exercice des droits civils et politiques les plus 
élémentaires est de plus en plus restreint dans 

beaucoup de ces pays sous prétexte de lutte contre le 
terrorisme. On assiste à une multiplication des 
restrictions à la liberté d’opinion et d’expression de 
groupes, organisations et particuliers, qui dénoncent les 
effets dévastateurs du modèle néolibéral, c’est-à-dire 
une mondialisation injuste d’où la solidarité et la 
justice sociale sont absentes. 

76. La démocratie et l’universalité ne peuvent 
reposer que sur un respect authentique du droit des 
peuples à se doter d’une organisation politique 
économique et sociale qu’ils jugent appropriée, sans 
ingérence extérieure. 

77. M. Mushtaq (Pakistan) dit que les rapports 
soumis à la Commission viennent lui rappeler 
tristement que, 55 ans après l’adoption de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, ceux-ci 
ne sont toujours pas pleinement respectés. Les attaques 
de septembre 2001 et les événements qui ont suivi 
représentent un renversement de grande ampleur dans 
la défense et la protection des droits de l’homme. Le 
terrorisme viole les droits de l’homme et le terrorisme 
d’État contre les populations occupées en est la pire 
forme. Certains États ont exploité la campagne 
internationale contre le terrorisme pour justifier la 
répression en associant la lutte légitime pour 
l’autodétermination au terrorisme; la Palestine et le 
Cachemire sont deux exemples. 

78. La population du Jammu-et-Cachemire continue 
d’être privée de son droit à l’autodétermination. Elle 
continue d’attendre que l’Inde tienne la promesse 
qu’elle a faite il y a 55 ans de lui permettre de choisir 
son destin par un plébiscite sous la surveillance des 
Nations Unies conformément aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. Le règne de la 
terreur instauré contre elle par les forces indiennes de 
sécurité est rendu chaque jour plus oppressif sous 
prétexte de lutte contre le terrorisme international. Une 
série de lois récemment adoptées permet à ces forces 
de violer massivement les droits de l’homme. La 
multiplication des exécutions sans jugement et des 
profanations de lieux de culte musulman prouvent 
amplement cette tendance alarmante. La communauté 
internationale doit faire comprendre à l’Inde qu’elle 
doit mettre fin à sa campagne de répression contre la 
population cachemirienne. Un juste règlement du 
différend au Jammu-et-Cachemire transformerait la 
région et permettrait à ses habitants de se consacrer au 
développement. 
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79. La pauvreté est la cause la plus importante des 
violations des droits de l’homme et les pays en 
développement sont toujours aux prises avec les 
problèmes aigus, qu’il s’agisse du fardeau de la dette 
qui est insoutenable, du renversement des flux 
financiers, des inégalités des termes de l’échange ou de 
l’absence d’accès au marché. Sans efforts déterminés, 
on ne pourra pas lutter contre les aspects négatifs de la 
mondialisation ni faire en sorte que les possibilités de 
développement s’offrent à tous. Le meilleur moyen de 
protéger les droits de l’homme est d’apporter une 
assistance globale aux pays les plus pauvres pour leur 
permettre d’atteindre leurs objectifs sociaux et 
économiques. 

80. Le système des traités des Nations Unies ainsi 
que d’autres mécanismes relatifs aux droits de 
l’homme doivent rationaliser leurs activités compte 
tenu des difficultés que les pays en développement 
éprouvent pour répondre aux demandes d’information, 
de rapports et de coopération. L’objectif de ces 
mécanismes devrait être la défense et la protection des 
droits de l’homme, et non l’attribution de blâmes. 

81. Mme Chenoweth [Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)] dit 
que le groupe de travail intergouvernemental créé dans 
le contexte du prolongement du Sommet mondial de 
l’alimentation a rédigé un avant-projet de lignes 
d’orientation volontaires qui favoriserait l’exercice 
progressif du droit à une alimentation adéquate. À sa 
deuxième session, tenue récemment, sur la base de ce 
projet, le groupe de travail a examiné les incidences 
juridiques de ces lignes d’orientation, leur structure et 
leur objet ainsi que chacune d’elles séparément. Il 
devrait présenter son projet final pour approbation au 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale à sa session 
de septembre 2004. 

82. Au sujet du statut juridique du droit à 
l’alimentation, que les membres de la FAO et des 
Nations Unies ne reconnaissent pas tous comme 
s’imposant à eux, un certain nombre de difficultés 
subsistent. Également, le mandat du groupe de travail 
est défini dans le contexte de la sécurité alimentaire 
nationale; dans un univers mondialisé, les politiques 
d’un pays risquent d’avoir une incidence sur le droit à 
une alimentation suffisante dans un autre pays. 

83. La FAO voit dans ces lignes d’orientation 
volontaires un outil pratique pour son propre travail. 
Elle avait besoin d’un instrument qui aide ses membres 

à adopter une approche fondée sur le droit à la sécurité 
de l’alimentation et à la nutrition. Elle a créé un groupe 
spécial chargé de ces lignes d’orientation et œuvre en 
collaboration étroite avec le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, le Programme 
alimentaire mondial et le Fonds international de 
développement agricole sur cette question. 

84. Elle rappelle à la Commission que l’Alliance 
internationale contre la faim a été lancée lors de la 
vingt-troisième célébration de la Journée mondiale de 
l’alimentation, le 17 octobre 2003. L’Alliance 
représente un nouveau partenariat entre 
gouvernements, producteurs et consommateurs de 
produits alimentaires, organisations communautaires et 
tous les autres partenaires pour qu’ils travaillent 
ensemble afin de réduire la pauvreté et de garantir aux 
habitants de la planète qu’ils soient libérés de la faim. 

85. M. Dall’Oglio [Organisation internationale pour 
les migrations (OIM)] rappelle qu’on a justement 
signalé que les envois de salaires des travailleurs 
migrants dans leur pays d’origine dépassaient de 
beaucoup l’aide publique au développement apportée 
par les pays développés aux pays en développement; 
cette différence a été de 80 milliards de dollars des 
Etats-Unis en 2002. Ceci veut dire, paradoxalement, 
que la principale contribution que reçoivent les pays à 
faible revenu provient des populations les plus 
vulnérables dans les pays les plus riches, c’est-à-dire 
les émigrants; il s’agit d’un exemple important du 
rapport entre droits de l’homme et développement. 
Donner aux migrants les moyens de leur autonomie est 
donc non seulement une obligation morale mais aussi 
un investissement important pour les pays d’origine et 
pour les pays de destination. 

86. L’OIM se félicite de l’entrée en vigueur de la 
Convention sur la protection des droits de tous les 
travailleurs migrants et des membres de la famille ainsi 
que de la Convention contre la criminalité 
transnationale organisée. Ces instruments et leurs 
protocoles créent un cadre solide pour la coopération 
internationale visant à gérer correctement les 
migrations. Il faudra absolument sensibiliser les 
opinions, fournir une coopération technique et des 
services consultatifs et édifier des capacités pour 
élargir leur ratification et aider les États parties à les 
mettre en oeuvre effectivement. L’OIM s’emploie avec 
les gouvernements à garantir que leur législation et 
leurs mécanismes de surveillance soient compatibles 
avec les normes internationales. Elle travaille aussi 
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directement avec les migrants pour veiller à la 
protection de leurs droits et à leur accès aux 
informations nécessaires. 

87. L’OIM continue à œuvrer pour la ratification de 
la Convention sur les droits des migrants et à participer 
à des campagnes d’information dans divers pays pour 
mieux faire connaître les droits des migrants. Plus 
largement, elle participe à des activités qui donnent une 
idée plus réaliste de l’apport des migrants aux sociétés 
hôtes. 

88. En conclusion, M. Dall’Oglio rend hommage au 
Rapporteur spécial pour l’oeuvre infatigable qu’elle a 
accomplie afin que la communauté internationale 
continue de faire avancer la question des droits des 
migrants et lui donne l’assurance que l’OIM continuera 
d’appuyer sa mission. 

89. M. Belinga-Eboutou (Cameroun), Président, 
prend la présidence. 

90. M. Rim Song Chol (République populaire 
démocratique de Corée), faisant usage de son droit de 
réponse, dit que la délégation japonaise continue 
d’employer un nom incorrect pour désigner son pays; il 
la prie d’employer le nom officiel de son pays. 

91. La délégation de la République populaire 
démocratique de Corée rejette catégoriquement les 
allégations d’enlèvements avancées par le Japon. C’est 
en fait le Japon qui est responsable en raison de ses 
politiques hostiles envers son pays. Les sentiments 
antijaponais ont continué de se développer génération 
après génération. Au cours des quarante années 
d’occupation militaire de la Corée par le Japon, il y a 
eu un million de tués et des femmes ont été réduites en 
esclavage sexuel. Aucune famille n’a échappé aux 
atrocités des Japonais et ce sort ne peut pas se 
comparer à celui de quelques personnes disparues. Le 
Japon devrait s’excuser de ce qu’il a fait. 

92. Le Gouvernement de la République populaire 
démocratique de Corée a manifesté sincérité et 
générosité envers son voisin. La Déclaration conjointe 
de Pyongyang a réglé la question des disparus mais le 
Japon n’a pas tenu ses engagements et a dénoncé 
l’accord. Il a soumis les personnes enlevées qui 
s’étaient rendues au Japon à un lavage de cerveau. Si la 
question des personnes disparues figurait au premier 
rang de ses priorités, il aurait dû renvoyer ces 
survivants. 

La séance est levée à 12 h 55. 


